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Amendement au postulat du groupe vert'libéral 13.177, du 5 novembre 2013, Développement du campus de
l'innovation à Neuchâtel et création de celui de la formation professionnelle dans le Haut 13.177

 Titre: Développement du campus de l'innovation à Neuchâtel et création de celui de la  formation professionnelle dans le Haut 
 
Dans l'optique de la répartition des tâches dans le domaine de la formation et de la recherche dans le canton, le Conseil d'Etat est chargé 
d'étudier la possibilité de transférer les filières de formation du CPLN à La Chaux-de-Fonds ou au Locle, et de prévoir la réaffectation des 
locaux qu'il occupe actuellement dans le cadre du campus de l'innovation qui a émergé autour du CSEM et de Microcity.

Remplacé par:

Développement du campus de l'innovation

Le Conseil d'Etat est chargé d'étudier à moyen terme quels seront les besoins d'extension du campus de l'innovation qui a émergé autour du
CSEM et de Microcity. Si une extension semble essentielle à future, le Conseil d'Etat est prié d'étudier les différentes possibilités.
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